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Rappel des missions 

► La connaissance du risque AT/MP 

► Prorisq 

► Banque Nationale de Données 

► L’incitation à la mise en place de politique santé au travail 

► Soutien financier 

► La production/diffusion de connaissances 

Un positionnement 

► Un rôle d’incitation, de soutien, facilitateur, transmetteur,  

► Et non de contrôle, d’inspection, d’injonction,  
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Trois modalités d’intervention 

► Les démarches de prévention 

► Evaluation des risques 

► Démarches thématiques 

► Les démarches « Réseau » 

► Les appels à projet 

Une logique d’action 

► Compensation de temps agents internes  

► Peut inclure du temps de prestation  

► réseau et appels à projet uniquement 

► En échange de « livrables » 
Fonds National de Prévention 
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Critère employeur 

► Etre immatriculé à la CNRACL 

► Avoir au moins un « actif » cotisant 

► Etre à jour de ces cotisations 

Critère Projet 

► Une politique pérenne en faveur de la santé/sécurité au travail  

► Une implication des acteurs sociaux 

► Une conduite de projet participative 

Conditions FNP 

► Avoir réalisé le DU pour les projets dits thématiques 

► Prorisq 

 
Fonds National de Prévention 
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Instruction de la demande 

Fonds National de Prévention 

Etude du 
projet 

Comité 
engagement 

CNRACL 

Convention 
de 

financement 

Suivi du 
projet 

Constitution  
du dossier 

Expression  
de la demande 

PRORISQ 

Instruction Validation Contractualisation 

Production 
des livrables 

Fin de projet 

1° versement 

2° Versement 
SOLDE 
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Documents à compléter (site FNP) 

► Fiche de renseignements administratifs 

► Cahier des charges 

► Tableau de valorisation 

 

Pièces complémentaires 

► Délibération  

► Lettre d’engagement 

► Avis des instances (CT et CHSCT) 

► Cahier des charges (si recours à un accompagnement externe) 
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Constitution du dossier 

dem_subv_hors_evrp_2014_tableau_valorisation-2.docx
Copie de tableau_valorisation_2014.xlsx
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www.cdc.retraites.fr/ 

https://www.cdc.retraites.fr/


9 

Nous contacter 

Fonds National de Prévention 

 

Pour vous renseigner, formuler une demande, déposer un projet :  
 

  consultez le site         http://cdc.retraites.fr 
     

   

Les demandes sont recevables tout au long de l’année.  

Il n’y a pas de dates limites. 
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